
Les mineurs étrangers isolés
Comprendre pour mieux accompagner

Chaque année, des mineurs étrangers arrivent ou restent en France sans leurs parents, 
dans un statut administratif et social plus ou moins précaire. Ils suscitent des interroga-
tions	spécifiques	mais	apportent	également	des	forces	et	des	richesses	parfois	inatten-
dues.
Stage animé par Isabelle lammerant Juriste. consultante internationale Droits de 
l’Homme-Droits de l’enfant-éthique, intervenante auprès de migrants et de familles 
adoptives, chargée de cours à l’Université de Fribourg  : Droit de la famille européen 
et comparé, droits de l’enfant, genève avec la participation d’intervenants spécialisés.

thèmes
La	réalité	et	les	enjeux	psychiques,	familiaux	et	sociaux	de	la	situation	de	mineur	étran-
ger	isolé :	pourquoi	et	comment	ces	mineurs	arrivent-ils	en	France	sans	la	protection	de	
leur	famille	? — Quel	est	leur	vécu	de	cette	situation	singulière	? — Quelles	sont	leurs	
vulnérabilités	? — Comment	envisager	leurs	relations	avec	leur	famille	et	leur	pays	d’ori-
gine	? — Comment	s’individuer	et	devenir	adulte	dans	de	telles	circonstances	de	sépa-
ration	? — Statut	juridique	et	administratif	de	ces	mineurs. — Pratiques	professionnelles	
élaborées	par	différents	services	avec	les	mineurs	étrangers	isolés.

Objectifs
Interroger	en	quoi	les	mineurs	étrangers	isolés	constituent	un	public	différent	des	jeunes	
en	difficulté	nés	en	France. — Approfondir	les	pratiques	professionnelles	d’accompagne-
ment	des	mineurs	étrangers	isolés. — Quelle	est	leur	demande	à	l’égard	des	profession-
nels  face	au	poids	de	 leurs	 secrets	? — Comment	 les	 soutenir	dans	 l’élaboration	d’un	
projet	d’avenir	lorsque	celui-ci	est	si	incertain	? — Dépasser	le	sentiment	d’impuissance	
et	définir	son	éthique	professionnelle	dans	une	problématique	relativement	nouvelle	et	
politiquement sensible.

Public
Les professionnels de toutes disciplines intervenant à divers titres avec des mineurs 
étrangers	isolés :	ASE,	magistrats,	milieu	scolaire,	services	sociaux,	psychiatrie,	médecins,	
psychologues,	conseils	généraux,	PJJ…

Méthodes de travail
2	jours	consécutifs. — Exposés	théoriques	et	pratiques	suivis	d’échanges	avec	les	par-
ticipants. — Documents,	textes	de	références,	témoignages. — Études	de	cas,	vignettes	
cliniques.

Stage
SM12-36

Tarif
406 €

Dates
4-5 octobre 2012
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JeuDi 4 oCTobre 2012

Accueil	des	stagiaires. — Présentations. — Une	rencontre	de	représentations. — La	réalité	
des	mineurs	étrangers	isolés	en	France. — Mineurs	et/ou	étrangers	?	Spécificités	du	statut	
juridique	et	administratif. — Exposés	et	travaux	avec	les	stagiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 h	à	13 h

isabelle Lammerant

Le	vécu	des	mineurs	étrangers	isolés. — Les	ressorts	d’un	départ,	ruptures	et	
traumatismes,	choc	interculturel,	projet	et/ou	mission,	secret	et	insécurité… — Quelle	
demande	à	l’égard	des	professionnels	? — Exposé,	vignettes	et	travaux	avec	les	stagiaires 14 h	à	17 h

Ferdinand ezembé, docteur en psychologie, directeur d’afrique Conseil.

venDreDi 5 oCTobre 2012

L’accompagnement	vers	la	vie	d’adulte. — À	partir	d’une	pratique	clinique	dans	un	foyer	
de	l’enfance :	quelles	spécificités	de	la	prise	en	charge	et	du	soutien	de	ces	mineurs,	
quel	que	soit	le	cadre	institutionnel	? — Quelles	relations	avec	la	famille	restée	au	
pays	? — Quel	projet :	intégration	en	France,	retour	au	pays	d’origine,	maintien	illégal	en	
France… ?	Quelle	position	pour	les	professionnels	? — Exposé,	vignettes	et	travaux	avec	
les stagiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 h	à	13 h

Corinne boquié, psychologue clinicienne au foyer 
Le relais, foyer départemental de l’enfance (94).

Conclusions :	les	enjeux	de	l’intervention	auprès	des	mineurs	étrangers	isolés. — Travail	
d’élaboration en groupe à partir de vignettes et de la pratique des stagiaires . . . . . . . . . . . . .14 h	à	16 h
Évaluation du stage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 h	à	17 h

isabelle Lammerant
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